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À propos de ce manuel 

Ce document a pour objectif de présenter les principes fonctionnels des traitements de la 

comptabilité auxiliaire, mono ou multi société.  

Les traitements en multi société reposent sur la sélection d’un « groupe de sociétés » afin d’obtenir 

des données consolidées au niveau de l’ensemble du groupe, puis en détail, pour chaque société 

composant le groupe de sociétés. 

Les consultations par groupe de sociétés en comptabilité auxiliaire concernent les traitements 

suivants : 

 Consultation des tiers  

 Consultation de la balance auxiliaire 

 Consultation du chiffre d’affaires 

La vue consolidée par tiers et pour un groupe de sociétés est affiché dans l’onglet « Résultat 

groupe » à partir duquel il est possible d’accéder à l’onglet « Résultat société » qui permet d’afficher 

les enregistrements par société. 

Les éditions par groupe de sociétés en comptabilité auxiliaire concernent les traitements suivants : 

 Edition de la balance auxiliaire 

 Edition du grand-livre auxiliaire 

 Edition de la balance âgée 

 Edition du chiffre d’affaires 

Ces éditions peuvent être lancées par groupe de sociétés : 

- En détail : Une seule demande qui génère une édition par élément  composant le groupe de 

sociétés. Ce traitement s’apparente au traitement standard mono société car il génère autant 

d’éditions que d’arguments présents dans le groupe. 

- En global : Une seule demande qui génère une seule édition ‘consolidée’ pour l’ensemble des 

éléments du groupe de sociétés. 

Public concerné 
Utilisateurs d’Anael finance ws 
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Périmètre du document 
N/A 

Pré-requis 
N/A 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 15 mars 2010 Claudie ENEZ Création du document 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

2.1 Septembre 2013 Brigitte QUEVEDO V4R5 – Màj & Fusion des documents  MS_...    

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Généralités 1  

Les principales restitutions de la comptabilité auxiliaire, édition ou consultation, sont  

- Le grand livre auxiliaire 

- La balance auxiliaire 

Le grand livre restitue les écritures des tiers, écritures comptables et/ou extracomptables, toutes les 

écritures ou seulement les non soldées. 

La balance auxiliaire restitue toutes les écritures des tiers, comptables et/ou extracomptables sans 

distinction du top ‘soldé’. 

Par société et par exercice, ces deux éditions doivent être effectuées,  au moins une fois par an lors 

de la clôture de l’exercice, pour archivage (au même titre que l’archivage des écritures) avec les 

paramètres suivants :  

 Tiers (le tiers principal soit le tiers facturé) 

 écritures comptables   

 En monnaie société  

 avec les écritures soldées  

Les montants cumulés, ‘total débit’ et’ total crédit’ des comptes généraux de ces éditions de 

comptabilité auxiliaire sont et doivent être identiques à ceux de ces mêmes comptes généraux dans 

le grand-livre général et dans la balance générale.  

 

En cours de l’exercice, ces traitements peuvent être effectués régulièrement ou ponctuellement, 

avec les paramètres souhaités, à la demande des utilisateurs. 

Le grand livre auxiliaire 

Le grand livre auxiliaire contient l’intégralité des écritures comptables (et/ou extracomptables) de la 

comptabilité auxiliaire de l’exercice comptable, triées et restituées en détail par Tiers/CG ou 

CG/Tiers. Le grand livre peut être consulté à l’écran (option consultation des tiers) ou édité. 

Différents critères de sélection permettent d’affiner la sélection de tout ou partie d’un tiers. 

L’édition et la consultation du grand livre auxiliaire(ou des tiers) est effectuée à partir de la table des 

historiques de la comptabilité auxiliaire FMHISTORAUXI. Les montants ‘total débit’ et ‘total crédit’ du 

grand livre intégral par compte - tous les tiers ‘facturés’, toutes les écritures -  sont et doivent être 

identiques aux montants centralisés de ces mêmes comptes dans le grand livre général. 
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La balance auxiliaire  

La balance auxiliaire, comme le grand livre auxiliaire contient toutes les écritures comptables (et/ou 

extracomptables) des tiers, mais ces informations sont triées et restituées en cumul (par 

sté/étab/CG/tiers ou sté/étab/tiers/CG). La balance auxiliaire peut être consultée à l’écran ou éditée. 

Différents critères de sélection permettent d’affiner la sélection de tout ou partie d’une balance.  

L’édition et la consultation de la balance auxiliaire est effectuée à partir de la table des cumuls de la 

comptabilité FMCUMUL.  

Les montants cumulés ‘débit’ et ‘crédit’ de la balance auxiliaire sont identiques aux montants 

cumulés du grand livre auxiliaire 

Les cumuls par CG de la comptabilité auxiliaire (tiers facturés) sont identiques à ceux de ces mêmes 

CG dans la comptabilité générale (balance et grand livre). 

Autres 

D’autres éditions sont également disponibles au menu « Editer » et font l’objet d’une documentation 

dédiée : 

- La balance âgée 

- Les avis de domiciliation 

- Les relances 

- Chiffre d’affaires 

- Ecritures avec code événement 
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Chapitre 2 Consultations de comptabilité 

auxiliaire 
2  

 

Consultation des tiers  

Prise de paramètres 

Choix du groupe de sociétés ‘BR01’ pour consulter les clients sur l’exercice 2009 

 

Les paramètres pris et leur libellé sont ceux de la société de l’environnement, ‘CLCS’ dans l’exemple 

ci-dessus.   

Le programme effectue des contrôles de cohérence selon la prise de paramètres. Dans cet 

exemple, il contrôle que  

 exercice /périodes sont compatibles dans toutes les sociétés de groupe  

 que la devise de gestion de la société est la même dans toutes les sociétés du groupe puisque 

la consultation se fait en monnaie société 
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Lorsque l’utilisateur clique sur « consulter », le détail du groupe de sociétés s’affiche donnant 

éventuellement la liste des erreurs. 

Détail du groupe  

 

Lorsque des sociétés, établissement ou périmètre sont en erreur, l’utilisateur peut :  

 Mettre à jour automatiquement la liste, si l’option a été retenue dans le groupe  

 Modifier le code liste pour ajouter ou retirer des établissements/périmètres si le code groupe est 

modifiable par les boutons   . Même principe que dans la mise à jour des groupes de 

sociétés. 

 Valider la consultation par le bouton   
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Consultation multi société 

Résultat groupe 

Le tableur donne le résultat des tiers pour le groupe de sociétés avec la possibilité de : 

 ‘déplier’ les tiers pour obtenir le détail par élément du groupe 

 D’effectuer des regroupements supplémentaires par société et/ou établissement 
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Détail d’un tiers au niveau ‘groupe de sociétés’ 

 

A partir de ce tableur, possibilité de consulter les tiers en zoomant sur une société. Pour cela :  

- sélectionner une ligne sur la société à consulter et 

- cliquer sur le bouton « Résultat société » 

Le résultat société correspond aux mouvements de la société pour les critères de sélection pris en 

paramètres de la consultation (tous les tiers clients dans notre exemple) 

Comme pour la consultation standard, possibilité d’effectuer les regroupements, tris ou filtres 

souhaités.  



Consultations de comptabilité auxiliaire 

Anael finance ws Compta auxilaire - Restitutions  | 13 

Résultat société  

Par défaut, le résultat société se présente en rupture sur les établissements, mais la présentation 

peut être modifiée. 

Exemple : Résultat société par Tiers et par établissement  
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Résultat détaillé par tiers, tous établissements confondus 

Les divers onglets « Pièce », « Solde », etc. sont accessibles comme dans la consultation  standard 

par société. 

Consultation de la balance auxiliaire  

Prise de paramètres 

Via la sélection d’un groupe de sociétés, ce traitement permet de consulter la balance auxiliaire 
multi-société afin d’obtenir :   

- Dans l’onglet « Tableur Groupe » la balance auxiliaire en vue consolidée correspondant à 
l’ensemble des sociétés qui composent le groupe. 

- Dans l’onglet ‘Résultat société » une balance auxiliaire détaillant les sociétés et ou 
société/établissement qui composent le groupe de sociétés. 
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L’écran de sélection se présente comme suit : 

 

Les paramètres sélectionnés et leur libellé respectif sont extraits de la société courante c'est-à-dire 

de la société de l’environnement. 

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Consulter », le détail du groupe de sociétés s’affiche, 

mettant en évidence les enregistrements en erreur dans le tableur de validation du groupe de 

sociétés. 
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Le détail du groupe de sociétés s’affiche comme suit : 

 

Lorsque des sociétés, établissement ou périmètre sont en erreur, l’utilisateur peut :  

- Mettre à jour automatiquement la liste, si l’option a été retenue au  niveau de l’entête du groupe de 

sociétés   

- Modifier le groupe de sociétés par le bouton    pour ajouter ou supprimer des établissements si 
le code groupe est modifiable au niveau de l’entête. Ce principe est identique à celui de la 
maintenance des groupes de sociétés. 

- Modifier le groupe de sociétés par le bouton     pour ajouter ou supprimer des périmètres si le 
code groupe est modifiable au niveau de l’entête. Ce principe est identique à celui de la 
maintenance des groupes de sociétés. 

- Valider le groupe des sociétés par le bouton   . Cette fonction valide l’ensemble des paramètres 
du groupe de sociétés. Si toutes les conditions sont réunies, alors la consultation de la balance 
auxiliaire peut être activée. 

- Annuler le choix du groupe de sociétés le bouton « Annuler »  

L’utilisateur peut afficher le détail du message d’erreur en positionnant le curseur sur la ligne 
d’anomalie. Les paramètres en erreur seront alors affichés. 
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Autre exemple sur les droits en consultation sur les sociétés et les établissements du groupe 

 

La consultation de la balance auxiliaire par groupe de sociétés permet d’extraire les 

enregistrements qui respectent les critères de sélection, puis de naviguer entre les onglets suivants 

(et les autres onglets standards) :   

Onglet « Résultat groupe » 

Cet onglet permet d’afficher la balance auxiliaire en mode consolidé c'est-à-dire pour l’ensemble des 

sociétés qui composent le groupe de sociétés. 



Consultations de comptabilité auxiliaire 

18 | Anael finance ws Compta auxilaire - Restitutions 

Onglet « Résultat société » 

Cet onglet permet d’afficher la balance auxiliaire par société/établissement qui compose le groupe 

de sociétés. 

Principaux contrôles des paramètres de sélection : 

Groupe de sociétés :  

En traitement multi-société, le code groupe de sociétés doit être renseigné. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en consultation » 

sont contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés pour le rôle peuvent être 

validés. Les sociétés en erreur sont mises en évidence dans le tableur. L’utilisateur a la possibilité 

d’occulter les sociétés en anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette 

suppression des sociétés, établissements ou périmètres en anomalie est temporaire, car elle est 

valable uniquement le temps du traitement en cours. 

Etablissement et Périmètre : En traitement multi-société, ces deux zones sont protégées dès 

qu’un groupe de sociétés est sélectionné. En effet, ces deux informations peuvent être paramétrées 

dans les éléments qui composent le groupe de sociétés. 

Détail par établissement : La zone « Détail par établissement » cochée ou non est exploitée 

uniquement dans l’onglet « Résultat société ». En effet, si cette zone est cochée, la balance 

auxiliaire est affichée par société/établissement composant le groupe de sociétés. Si cette zone 

n’est pas cochée, la balance auxiliaire est affichée par société (et la zone « établissement » à blanc) 

c'est-à-dire tous établissements confondus pour chaque société du groupe. 

Exercice : obligatoire. L’exercice doit exister dans toutes les sociétés du groupe 

Périodes : Période début : facultative. Période fin : obligatoire. 

Si périodes renseignées, elles doivent être compatibles dans toutes les sociétés du groupe : elles 

doivent exister sur toutes les sociétés du groupe. L’amplitude de dates des périodes doit être 

identique sur toutes les sociétés du groupe (mais on ne tient pas compte des sous-périodes). Le 

premier jour de l’exercice doit être le même dans toutes les sociétés du groupe. 

Auxiliaire : En traitement multi-société, il est possible de valider un auxiliaire qui n’existe pas sur la 

société courante. 

Compte généraux début et fin : La recherche des comptes généraux (piqliste) est effectuée sur la 

société courante. En traitement multi société, il est possible de valider des comptes généraux qui 

n’existent pas sur la société courante. 

Tiers début et fin : La recherche des tiers (piqliste) est effectuée sur la société courante. En 

traitement multi-société, il est possible de valider des tiers qui n’existent pas sur la société courante. 

Consultation en devise ou monnaie société : 

- Si la consultation de la balance auxiliaire est lancée en monnaie société, la devise de toutes les 

sociétés du groupe doit être identique à la « devise société » de la société courante. 

- Si la consultation de la balance auxiliaire est lancée en devise, toutes les sociétés du groupe doit 

avoir une gestion en devise. La zone « En devise » n’est accessible que si la société courante gère 
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les devises. Le code devise devient obligatoire si consultation en devise. En consultation multi-

société, il est possible de valider une devise qui n’existe pas sur la société courante.  

Comptes Tiers mouvementés uniquement sur les périodes sélectionnées : 

Le traitement étant lancé en global, ces contrôles sont effectués au niveau du groupe de sociétés 

dès que tous les enregistrements sont extraits, et non pas par société/établissement.  

Avec « A nouveau » provisoires : 

Cette zone concerne uniquement les sociétés du groupe qui n’ont pas fait l’objet de report de RAN 

(Zone « Report de l’exercice précédent » = 0 « Ex N-1 non reporté » dans la table des 

exercices). En traitement multi société, cette zone peut être cochée, même si la zone  

« Report de l’exercice précédent » de la société courante est différent de 0. 

Versions extracomptables : Les périodes et numéros de versions analytiques affichés dans la 

piqliste sont ceux de la société courante.     

Consultation de la balance auxiliaire  

Onglet « Résultat groupe » : 

Dans cet onglet, la balance auxiliaire est affichée en mode consolidé c'est-à-dire pour l’ensemble 
des sociétés qui composent le groupe de sociétés. Tous les tiers de toutes les sociétés du groupe 
respectant les critères de sélection sont affichés dans la balance auxiliaire. 
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En cliquant sur un des enregistrements du tableur « Résultat groupe », l’utilisateur peut accéder à 
l’onglet « Résultat société ».  

Onglet « Résultat société » : 

L’onglet « Résultat société » permet d’afficher une balance auxiliaire détaillant les sociétés et ou les 
sociétés/établissements composant le groupe de sociétés. L’utilisateur peut effectuer d’autres 
regroupements dans ce tableur. Le code société est affiché dans ce tableur afin de permettre un 
regroupement éventuel par code société ou société/établissement si besoin. 

Consultation de la balance auxiliaire par société du groupe, tous établissements confondus 
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Consultation de la balance auxiliaire par société/établissement du groupe 

 

Au niveau du tableur, l’utilisateur peut activer un regroupement sur le code société. La consultation 
multi-société ventile alors la balance auxiliaire par société du groupe. 
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Consultation du chiffre d’affaires  

Prise de paramètres 

Via la sélection d’un groupe de sociétés, ce traitement permet de consulter le chiffre d’affaires multi-
société afin d’obtenir :   

- Dans l’onglet « Tableur Groupe » le chiffre d’affaires des tiers en vue consolidée correspondant à 
l’ensemble des sociétés qui composent le groupe. 

- Dans l’onglet ‘Résultat société » le chiffre d’affaires des tiers détaillant les sociétés et ou 
société/établissement qui composent le groupe de sociétés. 

L’écran de sélection se présente comme suit : 

 

Les paramètres sélectionnés et leur libellé respectif sont extraits de la société courante c'est-à-dire 

de la société de l’environnement. 

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Consulter », le détail du groupe de sociétés s’affiche, 

mettant en évidence les enregistrements en erreur dans le tableur de validation du groupe de 

sociétés. 
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Le détail du groupe de sociétés s’affiche comme suit : 

 

Le principe de mise à jour du détail du groupe de sociétés, et les contrôles de validité des 

enregistrements sont identiques à ceux de la consultation de la balance auxiliaire. 

 

La consultation du chiffre d’affaires par groupe de sociétés permet d’extraire les 

enregistrements qui respectent les critères de sélection, puis de naviguer entre les deux onglets 

suivants :   

Onglet « Résultat groupe » 

Cet onglet permet d’afficher le chiffre d’affaires des tiers en mode consolidé c'est-à-dire pour 

l’ensemble des sociétés qui composent le groupe de sociétés 

Onglet « Résultat société » 

Cet onglet permet d’afficher le chiffre d’affaires des tiers détaillant les sociétés et ou les 

sociétés/établissements qui composent le groupe de sociétés 

L’onglet « Bloc-notes Tiers » : 

Il est désactivé dans la consultation multi-société. Il reste néanmoins accessible en consultation 

mono-société. 
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Principaux contrôles des paramètres de sélection : 

Groupe de sociétés :  

En traitement multi-société, le code groupe de sociétés doit être renseigné. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en consultation » 

sont contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés pour le rôle peuvent être 

validés. Les sociétés en erreur sont mises en évidence dans le tableur. L’utilisateur a la possibilité 

d’occulter les sociétés en anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette 

suppression des sociétés, établissements ou périmètres en anomalie est temporaire, car elle est 

valable uniquement le temps du traitement en cours. 

Etablissement et Périmètre : En traitement multi-société, ces deux zones sont protégées dès 

qu’un groupe de sociétés est sélectionné. En effet, ces deux informations peuvent être paramétrées 

dans les éléments qui composent le groupe de sociétés. 

Détail par établissement : La zone « Détail par établissement » cochée ou non est exploitée 

uniquement dans l’onglet « Résultat société ». En effet, si cette zone est cochée, le chiffre d’affaires 

des tiers est affiché par société/établissements composant le groupe de sociétés. Si cette zone n’est 

pas cochée, le chiffre d’affaires des tiers est affiché par société (et zone « établissement » à blanc) 

c'est-à-dire tous établissements confondus pour chaque société du groupe. 

Exercice : obligatoire. L’exercice doit exister dans toutes les sociétés du groupe 

Période début et fin : Période début : facultative. Période fin : obligatoire 

Si les périodes sont renseignées, elles doivent être compatibles dans toutes les sociétés du groupe : 

elles doivent exister sur toutes les sociétés du groupe. L’amplitude de dates des périodes doit être 

identique sur toutes les sociétés du groupe (mais on ne tient pas compte des sous-périodes). Que la 

période début soit renseignée ou non, le premier jour de l’exercice doit être identique sur toutes les 

sociétés du groupe. 

Auxiliaire : En traitement multi-société, il est possible de valider un auxiliaire qui n’existe pas sur la 

société courante. 

Compte généraux début et fin : La recherche des comptes généraux (piqliste) est effectuée sur la 

société courante. En traitement multi société, il est possible de valider des comptes généraux qui 

n’existent pas sur la société courante. 

Tiers début et fin : La recherche des comptes de tiers (piqliste) est effectuée sur la société 

courante. En traitement multi-société, il est possible de valider des tiers qui n’existent pas sur la 

société courante. 

Consultation en devise ou monnaie société : 

- Si la consultation du chiffre d’affaires des tiers est lancée en monnaie société, la devise de toutes 

les sociétés du groupe doit être identique à la « devise société » de la société courante. 

- Si la consultation du chiffre d’affaires est lancée en devise, toutes les sociétés du groupe doivent 

avoir une gestion en devise. La zone « En devise » n’est accessible que si la société courante gère 

les devises. Le code devise est obligatoire si consultation est en devise. En consultation multi-

société, il est possible de valider une devise qui n’existe pas sur la société courante.  
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Type de consultation : En traitement multi société, le type de consultation est forcé à  « Cumul par 

exercice ». 

Versions extracomptables : Les périodes et numéros de versions analytiques affichés dans la 

piqliste sont ceux de la société courante.  

Consultation du chiffre d’affaires 

Onglet « Résultat groupe » : 

Dans cet onglet, le chiffre d’affaires des tiers est affiché en mode consolidé c'est-à-dire pour 
l’ensemble des sociétés qui composent le groupe de sociétés. Tous les tiers de toutes les sociétés 
du groupe respectant les critères de sélection sont pris en compte dans ce traitement.  

 

En cliquant sur un des enregistrements du tableur « Résultat groupe », l’utilisateur peut accéder à 
l’onglet « Résultat société ».  

Onglet « Résultat société » : 

L’onglet « Résultat société » permet d’afficher le chiffre d’affaires des tiers détaillant les sociétés et 
ou les sociétés/établissements composant le groupe de sociétés. L’utilisateur peut effectuer d’autres 
regroupements dans ce tableur. Le code société est affiché dans ce tableur afin de permettre un 
regroupement éventuel par code société ou société/établissement si besoin. 
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Consultation du chiffre d’affaires des tiers par société du groupe, mais tous établissements 

confondus  

 

Consultation du chiffre d’affaires des tiers par société/établissement du groupe. 

 

Au niveau du tableur, l’utilisateur peut activer un regroupement sur le code société. 
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La consultation multi société ventile alors le chiffre d’affaires des tiers par société du groupe. 
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Chapitre 3 Editions de comptabilité 

auxiliaire 
3  

 

Edition du grand-livre auxiliaire  

Prise de paramètres 

Via la sélection d’un groupe de sociétés, ce traitement permet d’éditer le grand-livre auxiliaire de 
deux manières : 

- En détail : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère autant d’éditions que 

d’éléments dans le groupe de sociétés. Le grand-livre auxiliaire édite tous les mouvements des tiers 

respectant les critères de sélection pour chaque société du groupe. 

- En global : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère une seule édition globale 

pour l’ensemble des sociétés du groupe. Le grand livre auxiliaire édite tous les mouvements des 

tiers respectant les critères de sélection, pour l’ensemble des sociétés du groupe. 

L’écran de sélection se présente comme suit : 
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Détail du groupe 

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Editer», le détail du groupe de sociétés s’affiche, mettant 

en évidence les enregistrements en erreur dans le tableur de validation du groupe de sociétés. 

Détail du groupe : 

 

Le principe de mise à jour du détail du groupe de sociétés, et les contrôles de validité des 

enregistrements sont identiques à ceux de la consultation de la balance auxiliaire.   

Toutefois,  dans ce traitement, ce sont les droits en « Edition » qui sont contrôlés sur les sociétés et 

les établissements du groupe. 

L’édition du grand livre auxiliaire par groupe de sociétés peut être lancée de deux manières : 

 Traitement en Détail 

Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère autant d’éditions que d’éléments dans 

le groupe de sociétés. Le détail du groupe est rappelé sur la page de garde. 

 Traitement en Global 

Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère une édition globale correspondant à 

l’ensemble des sociétés du groupe. Le traitement global permet d’éditer le grand-livre auxiliaire 

avec le « Détail du groupe ». Le détail du groupe est rappelé sur la page de garde. Le code du 

groupe et son libellé sont édités dans l’entête de l’édition globale. 
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Principaux contrôles des paramètres de sélection : 

Groupe de sociétés :  

En traitement multi-société, le code groupe de sociétés doit être renseigné. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en édition » sont 

contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (Si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés en édition pour le rôle 

peuvent être validés. Les sociétés, établissements ou périmètres en erreur sont mis en évidence 

dans le tableur du détail du groupe. L’utilisateur a la possibilité d’occulter ces enregistrements en 

anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette suppression des sociétés, 

établissements ou périmètres en anomalie est temporaire, car elle est valable uniquement le temps 

du traitement en cours. 

Etablissement et Périmètre : En traitement multi-société, ces deux zones sont protégées dès 

qu’un groupe de sociétés est sélectionné. En effet, ces deux informations peuvent être paramétrées 

dans les éléments qui composent le groupe de sociétés. 

Rupture par établissement : cette zone est exploitée sur l’édition en « Détail » : 

- Si cochée, alors les éditions sont générées par établissement.  

- Si non cochée en traitement multi société, les éditions sont générées au niveau société, c'est-à-

dire tous établissements confondus (si argument du groupe = société seule). Si argument = 

société/établissement, le code établissement est édité dans l’entête de l’édition. Si argument = 

société/périmètre, alors le périmètre est édité dans l’entête de l’édition. 

En l’édition est lancée en « Global », cette zone est renommée « Détail du groupe ».   

Exercice : obligatoire si la zone « Avec écritures soldées » est cochée. S’il est renseigné, il doit 

exister dans toutes les sociétés du groupe. 

Périodes début : interdite si l’exercice n’est pas renseigné, sinon facultative. 

Période de fin : obligatoire 

Si traitement en DETAIL : Si renseignée, elles doivent exister dans toutes les sociétés du groupe. 

Si traitement en GLOBAL : Les périodes doivent être compatibles dans toutes les sociétés du 

groupe : si renseignées, elles doivent exister dans toutes les sociétés du groupe. L’amplitude de 

dates des périodes doit être identique sur toutes les sociétés du groupe. Le premier jour de 

l’exercice doit être le même dans toutes les sociétés du groupe. 

Compte généraux début et fin : La recherche des comptes généraux (piqliste) est effectuée sur la 

société courante. En traitement multi société, il est possible de valider des comptes généraux qui 

n’existent pas sur la société courante. 

Auxiliaire : En traitement multi société, il est possible de valider un code auxiliaire qui n’existe pas 

sur la société courante. 

Tiers début et fin : La recherche des comptes de tiers (piqliste) est effectuée sur la société 

courante. En traitement multi société, il est possible de valider des tiers qui n’existent pas sur la 

société courante. 

Traitement en devise ou monnaie société : 
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- Si l’édition est lancée en monnaie société et en global, la devise de toutes les sociétés du groupe 

doit être identique à la « devise société » de la société courante. 

- Si l’édition est lancée en devise, toutes les sociétés du groupe doivent avoir une gestion en devise. 

La zone « En devise » n’est accessible que si la société courante gère les devises. Le code devise 

reste facultatif. En édition multi-société, il est possible de valider une devise qui n’existe pas sur la 

société courante. Quand le traitement est lancé en devise et en global, la devise de toutes les 

sociétés du groupe doit être identique à la « devise société » de la société courante. En effet, le 

grand-livre restitue toujours les montants en devise, avec leur contrevaleur en monnaie société. 

Comptes mouvementés uniquement sur les périodes de sélection : 

Si le traitement est lancé en global, ces contrôles sont effectués au niveau du groupe de sociétés 

dès que tous les enregistrements sont extraits, et non pas par société/établissement.  

Versions extracomptables : Les périodes et numéros de versions analytiques affichés dans la 

piqliste sont ceux de la société courante.  

Traitement BATCH : 

En traitement multi-société, cette zone est cochée par défaut afin de libérer la session en cours. 
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Editions 

Ci-dessous quelques exemples d’éditions. 

Traitement en DETAIL : La page de garde se présente comme suit : 
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En traitement multi société, le détail du groupe est édité sur la page de garde  
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 Traitement en DETAIL :     Edition détaillée du grand-livre auxiliaire sur la première société du groupe 
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Traitement en DETAIL : Edition détaillée du grand-livre auxiliaire sur la seconde société du groupe 
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Traitement en Global :     Edition globale du grand-livre auxiliaire (sans détail du groupe) pour l’ensemble des sociétés du groupe : 

 



Editions de comptabilité auxiliaire 

Anael finance ws Compta auxilaire - Restitutions  | 37 

 

Traitement en Global :     Edition globale du grand-livre auxiliaire (avec détail du groupe) pour l’ensemble des sociétés du 
groupe : 
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Edition de la balance auxiliaire  

Prise de paramètres 

Via la sélection d’un groupe de sociétés, ce traitement permet d’éditer la balance auxiliaire de deux 

manières : 

- - En détail : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère autant d’éditions que 

d’éléments dans le groupe de sociétés. La balance auxiliaire édite tous les tiers respectant les 

critères de sélection pour chaque société du groupe. 

- - En global : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère une seule édition globale 

pour l’ensemble des sociétés du groupe. La balance auxiliaire édite tous les tiers respectant les 

critères de sélection pour l’ensemble des sociétés du groupe. 

L’écran de sélection se présente comme suit : 

 

Détail du groupe 

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Editer», le détail du groupe de sociétés s’affiche, mettant 

en évidence les enregistrements en erreur dans le tableur de validation du groupe de sociétés. 
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Détail du groupe : 

 

Le principe de mise à jour du détail du groupe de sociétés, et les contrôles de validité des 

enregistrements sont identiques à ceux de l’édition du grand livre auxiliaire.   

L’édition de la balance auxiliaire par groupe de sociétés peut être lancée de deux manières : 

 Traitement en Détail : Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère autant 

d’éditions que d’éléments dans le groupe de sociétés. Le détail du groupe est édité sur la page 

de garde.   

 Traitement en Global : Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère une édition 

globale correspondant à l’ensemble des sociétés du groupe. Le traitement global permet d’éditer 

la balance auxiliaire avec le « Détail du groupe ». Le détail du groupe est rappelé sur la page de 

garde. Le code du groupe et son libellé sont édités dans l’entête de l’édition globale. 

Principaux contrôles des paramètres de sélection : 

Groupe de sociétés :  

En traitement multi-société, le code groupe de sociétés doit être renseigné. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en édition » sont 

contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (Si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés en édition pour le rôle 

peuvent être validés. Les sociétés, établissements ou périmètres en erreur sont mis en évidence 

dans le tableur du détail du groupe. L’utilisateur a la possibilité d’occulter ces enregistrements en 
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anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette suppression des sociétés, 

établissements ou périmètres en anomalie est temporaire, car elle est valable le temps du traitement 

en cours uniquement. 

Etablissement et Périmètre : En traitement multi-société, ces deux zones sont protégées dès 

qu’un groupe de sociétés est sélectionné. En effet, ces deux informations peuvent être paramétrées 

dans les éléments qui composent le groupe de sociétés. 

Rupture par établissement : cette zone est exploitée sur l’édition en détail :  

- Si cochée, alors les éditions sont générées par établissement.  

- Si non cochée en traitement multi société, les éditions sont générées au niveau société, c'est-à-

dire tous établissements confondus (si argument du groupe = société seule). Si argument = 

société/établissement, le code établissement est édité dans l’entête de l’édition. Si argument = 

société/périmètre, alors le périmètre est édité dans l’entête de l’édition. 

Si l’édition est lancée en Global, cette zone est renommée « Détail du groupe ».   

Exercice : obligatoire. Il doit exister dans toutes les sociétés du groupe. 

Périodes : Période début facultative    Période fin : obligatoire. 

Si traitement en Détail : Si renseignée, elles doivent exister dans toutes les sociétés du groupe. 

Si traitement en Global : Les périodes doivent être compatibles dans toutes les sociétés du groupe : 

si renseignées, elles doivent exister dans toutes les sociétés du groupe. L’amplitude de dates des 

périodes doit être identique sur toutes les sociétés du groupe. Le premier jour de l’exercice doit être 

le même dans toutes les sociétés du groupe. 

Compte généraux début et fin : La recherche des comptes généraux (piqliste) est effectuée sur la 

société courante. En traitement multi-société, il est possible de valider des comptes généraux qui 

n’existent pas sur la société courante. 

Auxiliaire : En traitement multi-société, il est possible de valider un code auxiliaire qui n’existe pas 

sur la société courante. 

Tiers début et fin : La recherche des comptes de tiers (piqliste) est effectuée sur la société 

courante. En traitement multi-société, il est possible de valider des tiers qui n’existent pas sur la 

société courante. 

Traitement en devise ou monnaie société : 

- Si l’édition est lancée en monnaie société et en global, la devise de toutes les sociétés du groupe 

doit être identique à la « devise société » de la société courante. 

- Si l’édition est lancée en devise, toutes les sociétés du groupe doivent avoir une gestion en devise. 

La zone « En devise » n’est accessible que si la société courante gère les devises. 

En édition multi-société, il est possible de valider une devise qui n’existe pas sur la société courante.   

Tiers clôturés exclus : 

- Si le traitement est lancé en détail, les tiers dont la date de clôture est inférieure ou égale à la date 

de clôture de sélection sont exclus de la balance auxiliaire au sein de chaque société du groupe. 

- Si le traitement est lancé en Global, et si les zones « Tiers clôturés exclus » et « Date de clôture » 

sont renseignées, alors le traitement contrôle la date de clôture des tiers de la société courante 
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uniquement. Si la date de clôture des tiers de la société courante est inférieure ou égale à la date de 

clôture de sélection, alors ces tiers sont exclus de la balance auxiliaire, même si ils sont ouverts sur 

d’autres sociétés du groupe. 

Date de clôture : obligatoire si la zone « Tiers clôturés exclus » est cochée. 

Comptes mouvementés uniquement sur les périodes de sélection : 

Si le traitement est lancé en global, ces contrôles sont effectués au niveau du groupe de sociétés 

dès que tous les enregistrements sont extraits, et non pas par société/établissement.  

Comptes avec solde nul : 

Si le traitement est lancé en global, ces contrôles sont effectués au niveau du groupe de sociétés 

dès que tous les enregistrements sont extraits, et non pas par société/établissement.  

Versions extracomptables : Les périodes et numéros de versions analytiques affichés dans la 

piqliste sont ceux de la société courante.  

Avec solde RAN provisoires : 

Cette zone concerne uniquement les sociétés du groupe qui n’ont pas fait l’objet de report de RAN 

(Zone « Report de l’exercice précédent » = 0 « Ex N-1 non reporté » dans la table des 

exercices). En traitement multi société, cette zone peut être cochée, même si la zone  

« Report de l’exercice précédent » de la société courante est différent de 0. 

Critères complémentaires : 

- Si traitement en « Détail », il est possible de valider des critères complémentaires qui n’existent 

pas sur la société courante. Seuls les tiers qui respectent les critères de sélection sont pris en 

compte dans le traitement. Rappelons qu’en traitement sans multi-société, ces paramètres 

complémentaires sont contrôlés sur la société de l’environnement lors de la validation des critères 

de sélection. 

- Si traitement en « Global », les critères complémentaires sont contrôlés dans la société courante. 

Seuls les tiers qui respectent les critères de sélection sont pris en compte dans le traitement. 

Traitement BATCH : 

En traitement multi-société, cette zone est cochée par défaut afin de libérer la session en cours. 
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Editions 

Ci-dessous quelques exemples d’éditions 

Traitement en DETAIL :      La page de garde se présente comme suit : 
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En traitement multi société, le détail du groupe est édité sur la page de garde  
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Traitement en DETAIL :     Edition détaillée de la balance auxiliaire sur la première société du groupe  

 



Editions de comptabilité auxiliaire 

Anael finance ws Compta auxilaire - Restitutions  | 45 

 

Traitement en DETAIL :     Edition détaillée de la balance auxiliaire sur la seconde société du groupe  
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Traitement en GLOBAL : Edition globale de la balance auxiliaire (sans détail du groupe) pour l’ensemble des sociétés du groupe 
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Traitement en GLOBAL : Edition globale de la balance auxiliaire (avec détail du groupe) pour l’ensemble des sociétés du groupe 
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Edition de la balance âgée  

Prise de paramètres 

Via la sélection d’un groupe de sociétés, ce traitement permet d’éditer la balance âgée de deux 

manières : 

 En détail : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère autant d’éditions que 

d’éléments dans le groupe de sociétés. La balance âgée édite tous les tiers respectant les 

critères de sélection, pour chaque société du groupe. 

 En global : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère une seule édition globale 

pour l’ensemble des sociétés du groupe. La balance âgée édite tous les tiers respectant les 

critères de sélection, pour l’ensemble des sociétés du groupe. 

L’écran de sélection se présente comme suit : 

 

Détail du groupe 

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Editer», le détail du groupe de sociétés s’affiche, mettant 

en évidence les enregistrements en erreur dans le tableur de validation du groupe de sociétés. 
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Détail du groupe : 

 

Le principe de mise à jour du détail du groupe de sociétés, et les contrôles de validité des 

enregistrements sont identiques à ceux de l’édition de la balance auxiliaire.   

L’édition de la balance âgée par groupe de sociétés peut être lancée de deux manières : 

Traitement en Détail 

Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère autant d’éditions que d’éléments dans le 

groupe de sociétés. La balance âgée est ventilée en fonction du paramétrage de l’état de chaque 

société. Le traitement en « détail » permet deux types d’éditions : 

Récapitulatif 

Détail des pièces comptables  

Le détail du groupe de sociétés est rappelé sur la page de garde.  

Traitement en Global 

Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère une édition globale correspondant à 

l’ensemble des sociétés du groupe. La balance âgée est ventilée en fonction du paramétrage de 

l’état de la société courante. Le traitement « global » permet trois types d’éditions : 

Récapitulatif 

Détail toutes sociétés  
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Détail par société/établissement du groupe 

Le détail du groupe est rappelé sur la page de garde. Le code du groupe et son libellé sont édités 

dans l’entête de l’édition globale.   

Principaux contrôles des paramètres de sélection : 

Groupe de sociétés :  

En traitement multi-société, le code groupe de sociétés doit être renseigné. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en édition » sont 

contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés pour le rôle peuvent être 

validés.  

Les sociétés en erreur sont mises en évidence dans le tableur. L’utilisateur a la possibilité d’occulter 

les sociétés en anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette 

suppression des sociétés en anomalie est temporaire, car elle est valable le temps du traitement en 

cours uniquement. 

Etablissement et Périmètre : En traitement multi-société, ces deux zones sont protégées dès 

qu’un groupe de sociétés est sélectionné. En effet, ces deux informations peuvent être paramétrées 

dans les éléments qui composent le groupe de sociétés. 

Détail par établissement : cette zone est exploitée sur l’édition en DETAIL.  

- Si cochée, alors les éditions sont générées par établissement.  

- Si non cochée en traitement multi société, les éditions sont générées au niveau société, c'est-à-

dire tous établissements confondus (si argument = société seule). Si argument = 

société/établissement, le code établissement est édité dans l’entête de l’édition. Si argument = 

société/périmètre, alors le périmètre est édité dans l’entête de l’édition. 

En traitement GLOBAL, cette zone est inaccessible.    

Code Etat : 

-Si traitement en Détail, le code état doit exister dans toutes les sociétés du groupe. 

-Si traitement en Global, le code état doit exister dans la société courante. La balance âgée est alors 

éditée en fonction du paramétrage du code état de la société courante. 

Auxiliaire : En traitement multi-société, il est possible de valider un auxiliaire qui n’existe pas sur la 

société courante. 

Compte généraux début et fin : La recherche des comptes généraux (piqliste) est effectuée sur la 

société courante. En multi société, il est possible de valider des comptes généraux qui n’existent pas 

sur la société courante. 

Tiers début et fin : La recherche des comptes de tiers (piqliste) est effectuée sur la société 

courante. En traitement multi-société, il est possible de valider des tiers qui n’existent pas sur la 

société courante. 

Edition en devise ou monnaie société : 
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- Si la balance âgée est éditée en monnaie société et en global, la devise de toutes les sociétés du 

groupe doit être identique à la « devise société » de la société courante. 

- Si la balance âgée est éditée en devise, toutes les sociétés du groupe doit avoir une gestion en 

devise. La zone « En devise » n’est accessible que si la société courante gère les devises. Il est 

possible de valider une devise qui n’existe pas sur la société courante. Code devise facultatif. 

Type d’édition :  

- Si traitement en Détail : les types d’édition sont les suivants : 

Récapitulatif 

Détail 

- Si traitement en Global : les types d’édition sont les suivants : 

Récapitulatif 

Détail toutes sociétés 

Détail par société/établissement du groupe 

Version extracomptables : Les périodes et numéros de versions analytiques affichés dans la 

piqliste sont ceux de la société courante.  

Critères complémentaires : 

- Si traitement en « Détail », il est possible de valider des critères complémentaires qui n’existent 

pas sur la société courante. Rappelons qu’en traitement sans multi-société, ces paramètres 

complémentaires sont contrôlés sur la société de l’environnement lors de la validation des critères 

de sélection. 

- Si traitement en « Global », les critères complémentaires sont contrôlés sur la société courante. 

Seuls les tiers qui respectent ces critères dans la société courante sont pris en compte dans le 

traitement. 

Traitement BATCH : 

En traitement multi-société, cette zone est cochée par défaut afin de libérer la session en cours. 
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Editions 

Ci-dessous quelques exemples d’éditions. 

Traitement en DETAIL : La page de garde se présente comme suit :   
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En traitement multi société, le détail du groupe est édité sur la page de garde  
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Traitement en DETAIL : Edition détaillée de la balance âgée sur la première société du groupe 
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Traitement en DETAIL : Edition détaillée de la balance âgée sur la seconde société du groupe 
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Traitement en GLOBAL : Edition globale de la balance âgée pour l’ensemble des sociétés du groupe (Récapitulatif) 
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Traitement en GLOBAL : Edition globale de la balance âgée pour l’ensemble des sociétés du groupe (Détail par société) 
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Traitement en GLOBAL : Edition globale de la balance pour l’ensemble des sociétés du groupe (Détail par société/étab du 
groupe) 
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Edition du chiffre d’affaires  

Prise de paramètres 

Via la sélection d’un groupe de sociétés, ce traitement permet d’éditer le chiffre d’affaires de deux 

manières : 

- En détail : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère autant d’éditions que 

d’éléments dans le groupe de sociétés. Ce traitement édite le  chiffre d’affaires des tiers qui 

respectent les critères de sélection, et ceci pour chaque société du groupe. 

- En global : Cette édition est lancée en une seule demande, et génère une seule édition globale 

pour l’ensemble des sociétés du groupe. Ce traitement édite le chiffre d’affaires des tiers qui 

respectent les critères de sélection, pour l’ensemble des sociétés du groupe. 

L’écran de sélection se présente comme suit : 
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Détail du groupe 

Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton « Editer», le détail du groupe de sociétés s’affiche, mettant 

en évidence les enregistrements en erreur dans le tableur de validation du groupe de sociétés. 

Détail du groupe : 

 

Le principe de mise à jour du détail du groupe de sociétés, et les contrôles de validité des 

enregistrements sont identiques à ceux de l’édition de la balance auxiliaire.   

L’édition du chiffre d’affaires par groupe de sociétés peut être lancée de deux manières : 

Traitement en Détail 

Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère autant d’éditions que d’éléments dans le 

groupe de sociétés. Le détail du groupe est édité sur la page de garde.   

Traitement en Global 

Ce traitement est lancé en une seule demande, et génère une édition globale correspondant à 

l’ensemble des sociétés du groupe. Le traitement global permet d’éditer le chiffre d’affaires avec le 

« Détail du groupe ». Le détail du groupe est rappelé sur la page de garde. Le code du groupe et 

son libellé sont édités dans l’entête de l’édition globale. 

Principaux contrôles des paramètres de sélection : 

Groupe de sociétés :  
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En traitement multi-société, le code groupe de sociétés doit être renseigné. 

Si le profil utilisateur est associé à un rôle de type non administrateur, les « droits en édition » sont 

contrôlés sur les sociétés et les établissements du groupe (Si les droits sur établissements sont 

activés dans la société). Seuls les sociétés et les établissements autorisés en édition pour le rôle 

peuvent être validés. Les sociétés, établissements ou périmètres en erreur sont mis en évidence 

dans le tableur du détail du groupe. L’utilisateur a la possibilité d’occulter ces enregistrements en 

anomalie si la « Mise à jour automatique » du groupe est autorisée. Cette suppression des sociétés, 

établissements ou périmètres en anomalie est temporaire, car elle est valable le temps du traitement 

en cours uniquement. 

Etablissement et Périmètre : En traitement multi-société, ces deux zones sont protégées dès 

qu’un groupe de sociétés est sélectionné. En effet, ces deux informations peuvent être paramétrées 

dans les éléments qui composent le groupe de sociétés. 

Rupture par établissement : cette zone est exploitée si l’édition est lancée en Détail : 

- Si cochée, alors les éditions sont générées par établissement.  

- Si non cochée en traitement multi société, les éditions sont générées au niveau société, c'est-à-

dire tous établissements confondus (si argument du groupe = société seule). Si argument = 

société/établissement, le code établissement est édité dans l’entête de l’édition. Si argument = 

société/périmètre, alors le périmètre est édité dans l’entête de l’édition. 

Si l’édition est lancée en Global, cette zone est renommée « Détail du groupe ».   

Exercice : obligatoire. Il doit exister dans toutes les sociétés du groupe. 

Périodes : Période début facultative    Période fin : obligatoire. 

- Si traitement en Détail : si les périodes sont renseignées, elles doivent exister dans toutes les 

sociétés du groupe. 

- Si traitement en Global : les périodes doivent être compatibles dans toutes les sociétés du groupe : 

si renseignées, elles doivent exister dans toutes les sociétés du groupe. L’amplitude de dates des 

périodes doit être identique sur toutes les sociétés du groupe. Le premier jour de l’exercice doit être 

le même dans toutes les sociétés du groupe. 

Compte généraux début et fin : La recherche des comptes généraux (piqliste) est effectuée sur la 

société courante. En traitement multi société, il est possible de valider des comptes généraux qui 

n’existent pas sur la société courante. 

Auxiliaire : En traitement multi société, il est possible de valider un code auxiliaire qui n’existe pas 

sur la société courante. 

Tiers début et fin : La recherche des comptes de tiers (piqliste) est effectuée sur la société 

courante. En traitement multi société, il est possible de valider des tiers qui n’existent pas sur la 

société courante. 

Traitement en devise ou monnaie société : 

- Si l’édition est lancée en monnaie société et en global, la devise de toutes les sociétés du groupe 

doit être identique à la « devise société » de la société courante. 

- Si l’édition est lancée en devise, toutes les sociétés du groupe doivent avoir une gestion en devise. 

La zone « En devise » n’est accessible que si la société courante gère les devises. 
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En édition multi-société, il est possible de valider une devise qui n’existe pas sur la société courante.   

Edition récapitulative du chiffre d’affaires : Si cette zone est cochée, l’état récapitulatif du CA est 

édité en annexe de l’édition détaillée. L’édition récapitulative du CA suit les mêmes règles que 

l’édition détaillée du Chiffre d’Affaires, au  niveau de l’entête de l’édition. 

Versions extracomptables : Les périodes et numéros de versions analytiques affichés dans la 

piqliste sont ceux de la société courante.  

Critères complémentaires : 

- Si traitement en « Détail », il est possible de valider des critères complémentaires qui n’existent 

pas sur la société courante. Seuls les tiers qui respectent les critères de sélection sont pris en 

compte dans le traitement. Rappelons qu’en traitement mono-société (sans multi-société), ces 

paramètres complémentaires sont contrôlés sur la société de l’environnement lors de la validation 

des critères de sélection. 

- Si traitement en « Global », les critères complémentaires sont contrôlés dans la société courante. 

Seuls les tiers qui respectent les critères de sélection sont pris en compte dans le traitement. 

Traitement BATCH : 

En traitement multi-société, cette zone est cochée par défaut afin de libérer la session en cours. 
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Editions 

Ci-dessous quelques exemples d’éditions 

Traitement en DETAIL :      La page de garde se présente comme suit : 
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En traitement multi société, le détail du groupe est édité sur la page de garde  
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Traitement en DETAIL :     Edition détaillée du chiffre d’affaires sur la première société du groupe  
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Traitement en DETAIL :      Edition détaillée du chiffre d’affaires sur la seconde société du groupe  
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Traitement en GLOBAL : Edition globale du CA (sans détail du groupe) pour l’ensemble des sociétés du groupe 
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Traitement en GLOBAL : Edition globale du CA (avec détail du groupe) pour l’ensemble des sociétés du groupe 
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Traitement en GLOBAL : Edition de l’état récapitulatif du CA pour l’ensemble des sociétés du groupe (sans détail du groupe). 
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Chapitre 4 Gestion des droits 4  

 

Droits en consultation de comptabilité auxiliaire 

Les droits en consultation sur les traitements de comptabilité auxiliaire reposent sur les principes 

suivants : 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « Administrateur » : ils peuvent lancer les 

consultations par groupe de sociétés sans contrainte de droits en « Consultation ».  

Toutes les sociétés et tous les établissements du groupe sont automatiquement autorisés en 

« Consultation » lors de la validation du groupe de sociétés. 

Quelque soient les droits activés sur les comptes généraux sur tout ou partie des sociétés du groupe 

(Onglet Droits/fiche société), les droits en « consultation » sont automatiquement accordés sur les 

comptes généraux lors des traitements par groupe de sociétés. Tous les comptes généraux 

respectant les critères de sélection sont pris en compte dans les consultations multi-société. 

Quelque soient les droits activés sur les journaux sur tout ou partie des sociétés du groupe (Onglet 

Droits/fiche société), les droits en « Consultation » sont automatiquement accordés sur les journaux 

lors des traitements par groupe de sociétés. Tous les journaux respectant les critères de sélection 

sont pris en compte dans les consultations multi-société. 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur » : 

Concernant les profils utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur », les droits en « 

Consultation » sont activés dans les consultations par groupe de sociétés sous certaines conditions 

fonctionnelles.   

a) Les droits en « Consultation » sur les sociétés, et les droits en « Consultation » sur les 

établissements (si les droits sont activés sur les établissements sur tout ou partie des sociétés du 

groupe (Onglet Droits/fiche société)) sont contrôlés lors de la validation du groupe de sociétés. Les 

sociétés et les établissements non autorisés en « Consultation » ne peuvent pas être validés dans le 

tableur du groupe de sociétés. 

b) Si les droits sont activés sur les comptes généraux et/ou les journaux sur tout ou partie des 

sociétés du groupe (Onglet Droits/fiche société), et si les traitements sont lancés par un profil 

utilisateur associé à un rôle de type « non administrateur », alors les droits en  « Consultation » sont 

contrôlés sur les CG et journaux sur l’ensemble du groupe de sociétés sélectionné, et pas 

uniquement sur la société courante. Les consultations multi-société prennent en compte les 

enregistrements sur les comptes généraux et les journaux autorisés en « Consultation » pour 

l’ensemble des sociétés du groupe, et excluent les enregistrements sur les comptes généraux et les 

journaux non autorisés en consultation. 
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c) Si les droits ne sont pas activés sur les comptes généraux et les journaux sur toutes les sociétés 

du groupe (Onglet Droits/fiche société), alors les droits en « Consultation » ne sont donc pas 

contrôlés sur l’ensemble du groupe de sociétés sélectionné. Les consultations multi-société extraient 

d’office les enregistrements de tous les comptes généraux et les journaux respectant les critères de 

sélection sur les différentes sociétés du groupe. 

Impact sur les tableurs « Résultat  Groupe »,  « Résultat société », « Détail » et  « Pièce »  

Si l’affichage des enregistrements est partiel du fait des droits en « consultation » sur les 

établissements, les comptes généraux et/ou les journaux alors un message d’alerte est affiché en 

bas à droite du tableur : « Cette consultation est peut être incomplète ». 

Droits en édition de comptabilité auxiliaire 

Les droits en édition sur les traitements de comptabilité auxiliaire reposent sur les principes 

suivants : 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « Administrateur » : ils peuvent lancer les 

éditions par groupe de sociétés sans contrainte de droits en « Edition ».  

Toutes les sociétés et tous les établissements du groupe sont automatiquement autorisés en 

« Edition » lors de la validation du groupe de sociétés. 

Quelque soient les droits activés sur les comptes généraux sur tout ou partie des sociétés du groupe 

(Onglet Droits/fiche société), les droits en « Edition » sont automatiquement accordés sur les 

comptes généraux lors des traitements par groupe de sociétés. Tous les comptes généraux 

respectant les critères de sélection sont édités sur les états multi-société. 

Quelque soient les droits activés sur les journaux sur tout ou partie des sociétés du groupe (Onglet 

Droits/fiche société), les droits en « Edition » sont automatiquement accordés sur les journaux lors 

des traitements par groupe de sociétés. Tous les journaux respectant les critères de sélection sont 

édités sur les états multi-société. 

Les profils utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur » :        Concernant les 

profils utilisateurs associés à un rôle de type « non administrateur », les droits en « Edition » sont 

activés dans les éditions par groupe de sociétés sous certaines conditions fonctionnelles.   

a) Les droits en « Edition » sur les sociétés, et les droits en « Edition » sur les établissements (si les 

droits sont activés sur les établissements sur tout ou partie des sociétés du groupe (Onglet 

Droits/fiche société)) sont contrôlés lors de la validation du groupe de sociétés. Les sociétés et les 

établissements non autorisés en « Edition » ne peuvent pas être validés dans le tableur du groupe 

de sociétés. 

b) Si les droits sont activés sur les comptes généraux et/ou les journaux sur tout ou partie des 

sociétés du groupe (Onglet Droits/fiche société), et si les traitements sont lancés par un profil 

utilisateur associé à un rôle de type « non administrateur », deux cas de figure se présentent : 

- Si les éditions sont lancées en DETAIL par société du groupe, alors les droits en « Edition » sont 

contrôlés sur chaque société du groupe. Les éditions multi-société éditent les enregistrements sur 

les comptes généraux et journaux autorisés en « Edition » sur chacune des sociétés du groupe. Les 

comptes généraux et journaux non autorisés en « édition » ne sont pas édités. Ce principe est 
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strictement identique à celui qui est exploité actuellement dans les traitements standards sans multi-

société. 

- Si les éditions sont lancées en GLOBAL pour l’ensemble des sociétés du groupe, alors les droits 

en « Edition » sont contrôlés sur l’ensemble du groupe de sociétés sélectionné, et pas uniquement 

sur la société courante. Les éditions multi-société en Global prennent en compte les 

enregistrements sur les comptes et journaux autorisés en « Edition » sur les différentes sociétés du 

groupe, et excluent les enregistrements sur les comptes et journaux non autorisés en édition. 

c) Si les droits ne sont pas activés sur les comptes généraux et les journaux sur toutes les sociétés 

du groupe (Onglet Droits/fiche société), alors les droits en « Edition » ne sont donc pas contrôlés sur 

l’ensemble du groupe de sociétés sélectionné. Les éditions multi-société prennent en compte 

d’office tous les enregistrements de tous les comptes généraux et les journaux respectant les 

critères de sélection sur les différentes sociétés du groupe. 

 

Impact sur les éditions multi-société : 

Si les éditions multi-société sont partielles du fait des droits en « Edition » sur les établissements, les 

comptes généraux, et/ou les journaux alors des messages d’alerte peuvent être imprimés sur la 

dernière page des éditions. Ils se présentent comme suit :  

« Cette édition est peut être incomplète. Certains établissements ne sont pas autorisés en édition ». 

« Cette édition est peut être incomplète. Certains comptes ne sont pas autorisés en édition ». 

« Cette édition est peut être incomplète. Certains journaux ne sont pas autorisés en édition ». 
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